
 
 
 
  

 

 

 

 
 

FERMETURE DE LA MAIRIE : 
 

La mairie sera fermée du 22 décembre 2022 au 2 janvier 2023 inclus. 
Réouverture le 3 janvier 2023. 

 
 

CONCOURS DE BELOTE DE L’ECOLE 
L’association des parents d’élèves de l’école (APE) du RPI de LACHAUD/SIAUGUES 
organise son concours de belote le dimanche 8 janvier 2023 à la salle des fêtes de 
LACHAUD à partir de 14h. 
 

VŒUX 2023 : 
La cérémonie des vœux de la municipalité aura lieu le samedi 14 janvier 2023 à la 
salle des fêtes de Lachaud à 14 heures. A cette occasion, nous partagerons la galette 
des rois. 
 
 

ETAT CIVIL : 
Madame BRUSTEL Marie née Blanchon est décédée le 19 novembre 2022. 
Monsieur BERTRAND Raymond, époux LANGLADE Gisèle, a été inhumé à 
AUTEYRAC le 3 décembre 2022. 
 

ASSOCIATION LES MARCHEURS DE LACHAUD : 
 
 
Le samedi 19 novembre 2022, les marcheurs de Lachaud ainsi 
que quelques invités se sont retrouvés à l’auberge de 
Chanteuges pour partager un moment de convivialité. C’est 
dans cette ambiance chaleureuse et avec bonne humeur que 
tous ont apprécié le repas. Ils se sont quittés en évoquant déjà 
des retrouvailles pour une prochaine randonnée. 
 

 
 

L’actu de VISSAC-AUTEYRAC 
 

N°16 



 
 
 

CONCOURS DE BELOTE : 
 

 
 

Le concours de belote organisé par le comité des 
fêtes  a eu lieu le 27 novembre à la salle des fêtes.  
38 doublettes ont participé à ce concours et ont été 
primées. 
 

 
 
SICTOM 
Des containers collectifs sont à votre disposition dans chaque village. 

 

 
 
Bacs avec couvercle bordeaux pour les déchets 
ménagers 

 
 
 

Bacs avec couvercle jaune 
pour le recyclable  

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

OUVERTURE D’UN CENTRE DE RADIOLOGIE A LANGEAC : 
Un nouveau service de radiologie ouvrira ses portes le 5 décembre 2022 au centre 
hospitalier Pierre Gallice de Langeac. Pour prendre rendez-vous appeler le 
04/71/74/09/89. 
Ce service est ouvert à toute la population sur rendez-vous et prescription médicale. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
NOUVEAU CABINET DENTAIRE : 
Un nouveau cabinet dentaire va ouvrir le 9 janvier 2023 sur la commune de Siaugues-
Sainte-Marie. Le Dr TARCE, qui exerçait précédemment en Lozère, officiera en tant 
que chirurgien-dentiste à la maison médicale. 
Mme TARCE Adriana, exercera les lundis, mardis, jeudis de 9 h à 12 h et de 14h 30 
à 18 h 30 ainsi que les mercredis matins de 9 h à 12 h. 
La prise de rendez-vous se fera via son secrétariat au 04.71.77.19.74 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

TARIFS DES SALLES : 
 
1- Révision des prix de location de la salle communale de Lachaud-Curmilhac  
A compter du 1er janvier 2023, les prix de la location de la salle des fêtes de 

 Lachaud-Curmilhac seront : 

 

Particuliers de la Commune :     150 € la journée (de 8h à 22h, ménage fait   
            par le locataire)  
                                               200 € le week-end  
 
Associations de la Commune : 100 € la journée (de 8h à 22h, ménage fait   
               par le locataire)  
                                              120 € le week-end  
  
Particuliers extérieurs :               250 € la journée (de 8h à 22h, ménage fait   
                   par le locataire)  
                                                       400 € le week-end  
 
Associations extérieures :          300 € la journée (de 8h à 22h, ménage fait   
                   par le locataire)  
                                              500 € le week-end  
 
Location de la journée supplémentaire au-delà du week-end : 50 € 
La caution est fixée à 500 €. 
 

 
2- Révision des prix de location de la salle communale d’Auteyrac et 
 de Vissac 

Pour les locations des salles d’Auteyrac et de Vissac, le ménage reste à la 
charge du locataire. 
A compter du 1er janvier 2023, les prix de location des salles des fêtes 
seront : 
Particuliers de la Commune :      70 € la journée (de 8h à 22h)                                           
            100 € le week-end  
 
Associations de la Commune :   70 € la journée (de 8h à 22h)                                              
                   100 € le week-end  
 
Particuliers et associations extérieures de la Commune : 

               120 € la journée (de 8h à 22h) 
 
                  160 € le week-end  
La caution est fixée à 500 €. 
 


